
Communique des Syndicats FO, CGT, CFDT de la CNAV (Tours) 
 
A la CNAV, nos organisations syndicales  C.G.T, C.F.D.T, FO appellent à un 
débrayage de 55 mn le 28 JANVIER 2010 DE 10 H00 A 10H55.  
 
Nous proposons à tous nos collègues de se réunir massivement dans les locaux sociaux pour 
ensemble déterminer nos revendications et décider les moyens à mettre en œuvre pour les faire 
aboutir. 
 
Nous nous retrouvons entièrement sur la plate-forme revendicative des fédérations 
syndicales, et plus précisément pour: 

 
� Une véritable augmentation de salaire : nous sommes attachés à une augmentation 

collective et générale des salaires contre l’individualisation voulue par la Direction, le 
Comex et le Ministère.  
O,50% au 1er juillet 2010 c’est une véritable provocation contre tout le personnel de la 
Sécurité Sociale. 

 
� L’arrêt des suppressions d’emploi : la COG prévoit seulement le remplacement d’un 

départ sur trois, nous exigeons le remplacement à hauteur de un pour un de tous les 
départs avec des embauches conventionnelles correspondantes 

 
� La reconnaissance des qualifications : dans tous les secteurs le travail est de plus en 

plus compliqué, la législation de plus en plus mouvante. Dans cette situation difficile la 
Direction reconnaît la qualité du travail fourni par l’ensemble des collègues de tous les 
secteurs. Elle doit passer des paroles aux actes et reconnaître notre qualification en 
accordant des points de compétence à tous. Rappelons que 124 millions d’euros 
destinés aux salariés n’ont pas été dépensés. 

 
� Evolution des carrières : La Direction refuse le passage des quelques collègues niveau 2 

au niveau 3. Ceci est une mesquinerie pitoyable , quand on sait que cela représente 
seulement 19 collègues sur l’ensemble de la CNAV. 

 
� Arrêt des restructurations, mutualisations, externalisations  : Nous refusons le 

transfert obligatoire de plusieurs centaines de salariés des CRAM vers les ARS sans le 
respect des garanties conventionnelles, sans le maintien de tous leurs avantages y compris 
le comité d’entreprise .                                                                                                    
Dans les secteurs informatiques la mutualisation des taches fait peser de graves dangers 
sur l’ensemble des collègues de la branche retraite.                                                              
Nous craignons également  que la numérisation soit, à terme, un point d’appui pour 
l’externalisation de taches, la suppression de postes et l’accroissement de la charge de 
travail. 

 
� Amélioration des conditions de travail : cela concerne l’ensemble des salariés de la 

Sécurité Sociale. A Tours les élus du CHS-CT sont à l’origine d’actions visant à une 
réelle prise en compte par la Direction de la nécessité d’une politique d’amélioration de 
nos conditions de travail.  

 

POUR ENRICHIR, POUR PRECISER NOS LEGITIMES 

REVENDICATIONS 

POUR SE DOTER DES MOYENS  

PERMETTANT D’ OBTENIR SATISFACTION, 

VENEZ NOMBREUX A L ‘ASSEMBLEE GENERALE DU 28 JANVIER 2010 


